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DDETSPP de la Nièvre
Rôle du service Protection des 
personnes vulnérables dans la 
déclinaison territoriale de la 

        politique de lutte contre la 
précarité alimentaire
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L’engagement national de lutte contre

 la précarité alimentaire

Définition de l’aide alimentaire :  lois du  27/07/2010 et 30/10/2018

Nombre de bénéficiaires en France métropolitaine : 2 à 4 millions 

Stratégie nationale et interministérielle :
- portée par le comité national de coordination de la lutte contre la 
précarité alimentaire (COCOLUPA), créé en 2020. 
- objectifs : accès à une alimentation sûre, diversifiée, de bonne qualité et 
en quantité suffisante pour les personnes en situation de vulnérabilité 
économique ou sociale
- dispositifs retenus : distribution de denrées et  actions préventives.

Tout en intégrant à la démarche:
- le développement des actions permettant davantage d’autonomie et de 
dignité des personnes,
- l’amélioration de la qualité nutritionnelle de l’alimentation,
- le respect de l’environnement
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La structuration du secteur de l’aide alimentaire

à l’échelon régional
Les quatre piliers du système français de lutte contre la précarité : la 
fiscalité/ les dons / le bénévolat /les achats de denrées sur fonds publics. 

Acteurs historiques de l’aide alimentaire en Nièvre : Banque alimentaire, 
Secours populaire, Secours catholique, Restos du cœur. En second lieu, 
les épiceries sociales et solidaires.

Année 2023 = renforts exceptionnels (30M€), obtenus en Loi de finance 
rectificative (inflation du prix des denrées en 2022 et l’augmentation des 
files actives des associations)
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58DDT
Le financement des opérateurs nivernais

 de la lutte contre la précarité alimentaire

1- Crédits du BOP 304 : les moyens budgétaires délégués à la DDETSPP 
de la Nièvre en 2023 se déclinent de la façon suivante :
- crédits socle : 27 139 €
- crédits de renfort : 68 792 € 

Ces crédits ont été répartis entre les opérateurs de l’aide alimentaire 
(hors Banque alimentaire) et ont financé :
- tous les déficits 2022 des opérateurs
- l’augmentation du coût de l’énergie en 2022
- l’augmentation des bénéficiaires
- l’achat de denrées supplémentaires

Les opérateurs de l’aide alimentaire dans la Nièvre sont les suivants : 
Banque alimentaire (la convention est établie par la DREETS depuis 
2023) / Restaurants du cœur / ASEM (veille sociale hivernale) / Secours 
populaire / Secours catholique.
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Le financement des opérateurs nivernais

 de la lutte contre la précarité alimentaire

2-  Crédits de l’enveloppe Alliance locale des solidarités : des 
crédits complémentaires d’un montant total de 693 778 € ont été 
délégués en BFC. Un appel à projets « Mieux manger pour tous» a 
été lancé par le Commissaire régional cet été. Deux lauréats 
nivernais ont été retenus :

Banque alimentaire : dispositif itinérant de l’aide alimentaire pour 
couvrir les zones blanches de la Nièvre et mutualiser les moyens. 
Mettre en place un dispositif innovant pour organiser la 
disponibilité de l’alimentation et de son accessibilité au plus près 
de la population.

CCAS de Saint-Amand-en-Puisaye : alimentation saine et solidaire 
en Puisaye
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58DDTUne politique d’aide alimentaire à destination des 
élèves scolarisés

a) Les petits déjeuners à l’école
Le petit-déjeuner = 20-25 % des apports énergétiques de la journée

Enquête 2015 : 13 % des enfants en REP et REP+ ne prennent pas de petit déjeuner 

Mesures mises en place en mars 2019 :
-mise en place de petits déjeuners pour les écoles ( territoires prioritaires)
-offre pédagogique et éducative (éducations nutritionnelle et sensorielle, 
développement durable)
Objectif : permettre aux enfants de ne pas commencer la journée le ventre vide, 
d’accroître leur capacité de concentration et de favoriser les apprentissages.



8Direction départementale des territoires de la Nièvre

58DDTUne politique d’aide alimentaire à destination
des élèves scolarisés 

b) La tarification sociale des cantines à 1 €
Les enfants issus des familles défavorisées sont deux fois plus nombreux à ne 
pas manger à la cantine que les autres enfants. 
L’accessibilité de la cantine revêt  un triple enjeu :
– santé publique :  « bien manger » 
– éducatif : bien manger = être plus concentré = meilleur apprentissage
– développement de solution pour impacter structurellement les inégalités face à 
l’alimentation.
=>  permettre aux enfants défavorisés de manger à la cantine pour un euro 
maximum :
- possible depuis le 1er avril 2019 : création de la tarification sociale dans les 
cantines scolaires
- mise en place par les collectivités pour lutter contre les inégalités
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58DDTUne politique d’aide alimentaire à destination 
des élèves scolarisés 

c) La lutte contre les inégalités d’accès aux études supérieures 
par l’alimentation

Au cours de l’année 2023 : 
38 % des étudiants déclarent s’être restreints sur leurs dépenses 
alimentaires ; 
18 % déclarent ne pas toujours manger à leur faim ; 
16 % déclarent sauter des repas pour des raisons financières.
 
Aide alimentaire d’urgence permettre à tous, l’accès et la poursuite 
d’étude et ainsi garantir aux jeunes une meilleure insertion dans l’emploi.

•  enveloppe de 10 millions € au niveau national
•  188 500 € en Bourgogne-Franche-Comté (82.000 étudiants) 

Afin d’attribuer ces crédits, le Commissaire régional a lancé, en lien avec le 
Rectorat et la DREETS de Bourgogne-Franche-Comté, un appel à 
manifestation d’intérêt en direction de tous les partenaires 
institutionnelles et associatifs impliqués dans la lutte contre la pauvreté.
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Buffet préparé par 

le Restaurant « Cœur de Nièvre »

de Saint-Saulge à base de produits locaux 

12h00 à 13h30 Pause déjeuner et 
déambulation dans les stands des 
PAT nivernais

Bon appétit !
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